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ARTICLE 7 

(Art. 26 de la loi du 18 mars 2003) 
 

Dans le premier alinéa de cet article, substituer aux mots :  

« , des infractions de vol et de recel de véhicules volés, de », 

les mots : 

« et des infractions de vol et de recel de véhicules volés, et afin de ». 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 


